
Peut-on insérer une clause d'obligation d'informer l'employeur à
l'avance pour toute absence imprévue ?

Réponse courte

Il est possible d'insérer une clause d'obligation d'informer l'employeur à l'avance pour toute absence imprévue, à

condition de respecter les dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois. Cette clause peut figurer dans

le contrat de travail ou le règlement interne, mais elle ne doit pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié ni

imposer des exigences impossibles à respecter dans certaines situations d'urgence.

Le délai d'information exigé doit rester raisonnable et proportionné, et la clause doit prévoir des modalités claires de

notification ainsi que des exceptions pour les cas d'impossibilité objective d'informer. Toute sanction en cas de

manquement doit être proportionnée et respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés.

Définition

Une clause d'obligation d'informer l'employeur à l'avance pour toute absence imprévue impose au salarié de

notifier son employeur dès qu'il a connaissance de son impossibilité de se présenter au travail. Cette obligation

vise à permettre à l'employeur d'organiser la continuité du service en cas d'absence non planifiée, quelle qu'en

soit la cause (maladie, accident, événement familial urgent).

Cette clause s'applique aux absences imprévues, c'est-à-dire celles qui ne peuvent être anticipées par le salarié,

et doit être distinguée des absences planifiées (congés, rendez-vous médicaux prévus, etc.).

Questions fréquentes

Comment mettre en pratique l'obligation d'information pour les absences imprévues ?

Il faut préciser dans le règlement interne les modalités de contact acceptées, la personne ou service à contacter, et les conséquences
d'un manquement. L'employeur doit s'assurer que tous les salariés connaissent cette obligation et respecter l'égalité de traitement dans
son application.

Peut-on obliger un salarié à informer l'employeur à l'avance en cas d'absence imprévue au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'insérer une clause d'obligation d'informer l'employeur pour toute absence imprévue dans le contrat de travail ou le
règlement interne. Cette clause doit respecter les dispositions du Code du travail luxembourgeois, prévoir un délai raisonnable et
proportionné, et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

Que se passe-t-il si un salarié ne respecte pas l'obligation d'information d'absence imprévue ?

L'employeur peut appliquer une sanction disciplinaire proportionnée (avertissement, sanction graduée) selon l'article L.415-10 du Code
du travail. Cependant, aucune sanction ne peut être appliquée en cas d'impossibilité objective d'informer, et l'employeur doit prouver que
le salarié avait connaissance de cette obligation.

Quelles conditions doit respecter une clause d'obligation d'information en cas d'absence imprévue ?

La clause doit prévoir des modalités claires de notification (téléphone, courriel, SMS), un délai raisonnable formulé comme 'dès que
possible', des exceptions pour les cas d'impossibilité objective (hospitalisation d'urgence), et des sanctions proportionnées. Elle ne peut
aggraver les obligations légales existantes du Code du travail.
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Conditions d’exercice

L'insertion d'une telle clause est possible dans le contrat de travail ou dans le règlement interne, sous réserve du

respect des dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois. L'obligation d'information ne doit pas porter

atteinte aux droits fondamentaux du salarié, notamment le respect de la vie privée et du secret médical.

Le délai d'information exigé doit être raisonnable et proportionné à la nature imprévisible de l'absence. Pour les

absences pour maladie ou accident, le Code du travail impose déjà une obligation d'information immédiate, au plus

tard le jour même, sauf impossibilité justifiée. Toute clause ne peut qu'encadrer ou préciser cette obligation, sans

l'aggraver de manière excessive ni restreindre les droits du salarié.

Modalités pratiques

La clause doit préciser les modalités de notification acceptées (téléphone, courriel, SMS, ou tout autre moyen

convenu) et le délai dans lequel l'information doit être transmise. Il est recommandé de formuler l'obligation

d'information comme devant intervenir « dès que possible » ou « sans délai », en tenant compte des circonstances

particulières de chaque absence.

Il convient d'indiquer la personne ou le service à contacter, ainsi que les conséquences d'un manquement à cette

obligation (avertissement, sanction disciplinaire proportionnée). Toute sanction doit respecter le principe de

proportionnalité et ne peut être appliquée en cas d'impossibilité objective d'informer (hospitalisation d'urgence, perte

de conscience, etc.).

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser cette obligation dans le règlement interne ou dans une note de service, en complément

du contrat de travail, afin d'assurer une information claire et accessible à l'ensemble du personnel. L'employeur doit

s'assurer que les salariés ont effectivement connaissance de cette obligation et des modalités pratiques.

En cas de litige, la charge de la preuve de l'information du salarié incombe à l'employeur. Il est déconseillé d'exiger

une notification préalable impossible à respecter dans certaines situations d'urgence. Une clause trop stricte ou

imprécise pourrait être déclarée nulle par les juridictions luxembourgeoises. L'égalité de traitement entre salariés doit

être respectée dans l'application de cette obligation.
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Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : Obligation pour le salarié d'informer l'employeur de son absence pour

cause de maladie ou d'accident le jour même, sauf impossibilité justifiée.

Article L.121-7 du Code du travail : Obligation de transmission du certificat médical dans les trois jours.

Article L.121-1 du Code du travail : Principe d'égalité de traitement entre salariés.

Article L.415-10 du Code du travail : Encadrement des sanctions disciplinaires et respect du principe de

proportionnalité.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : Respect de la vie privée et protection des données à

caractère personnel.

Les clauses contractuelles ou réglementaires ne peuvent déroger aux dispositions impératives du Code du

travail au détriment du salarié. Toute clause imposant une obligation d'information préalable dans des

circonstances où cela serait objectivement impossible serait réputée non écrite.

Veillez à adapter la rédaction de la clause aux réalités opérationnelles de l'entreprise et à prévoir des exceptions explicites pour les

situations d'urgence ou d'impossibilité manifeste d'informer l'employeur. Assurez-vous également de la traçabilité de l'information et du

respect du principe d'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

